
République française

Département de Meurthe-et-Moselle

COMMUNE DE THIAVILLE SUR MEURTHE
Séance du 24 mai 2019

Membres en exercice :
10

Présents : 8

Votants: 8

Pour: 8

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 21/05/2019
L'an deux mille dix-neuf et le vingt-quatre mai l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Vittore PETTOVEL

Présents : Vittore PETTOVEL, Damienne VILLAUME, Gilles ZINUTTI,
Dominique GEORGE, Jean COUTY, Aude CHAPPUY, Denis MICHEL,
Emilie TORNIER
Représentés:

Excusés:  Sylvie MAIRE

Absents:  Thierry BLAISE

Secrétaire de séance: Aude CHAPPUY

Objet: Cotisation à la Fédération des Portes Drapeaux - 2019_043

Le Président rappelle aux élus la délibération prise le 22 mars 2019 sur laquelle il est dit que la commune
est favorable de l'adhésion de la commune à la Fédération Nationale des Portes Drapeaux de France.

Le sujet ayant été mal présenté, il convient de la rectifier.

Les élus sont invités à se prononcer sur la prise en charge par la commune d'une cotisation pour nos deux
portes drapeaux: Monsieur Gilbert DIVOUX et Pierre CATHERINE.

Après en avoir délibéré et à l'unanimité les élus décident de prendre en charge la cotisation annuelle de
nos deux portes drapeaux.

 Ainsi fait et délibéré ce jour,
 Pour copie conforme,
 Vittore PETTOVEL, Maire

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____



République française

Département de Meurthe-et-Moselle

COMMUNE DE THIAVILLE SUR MEURTHE
Séance du 24 mai 2019

Membres en exercice :
10

Présents : 8

Votants: 8

Pour: 8

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 21/05/2019
L'an deux mille dix-neuf et le vingt-quatre mai l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Vittore PETTOVEL

Présents : Vittore PETTOVEL, Damienne VILLAUME, Gilles ZINUTTI,
Dominique GEORGE, Jean COUTY, Aude CHAPPUY, Denis MICHEL,
Emilie TORNIER
Représentés:

Excusés:  Sylvie MAIRE

Absents:  Thierry BLAISE

Secrétaire de séance: Aude CHAPPUY

Objet: Vote de crédits supplémentaires - thiaville_meurthe - 2019_044

Le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de
l'exercice 2019, ayant été insuffisants, il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires et/ou de
procéder aux réajustements des comptes et d'approuver les décisions modificatives suivantes :

 FONCTIONNEMENT : DEPENSES RECETTES

TOTAL : 0.00 0.00

 INVESTISSEMENT : DEPENSES RECETTES

2313 (041)  Constructions -2000.00

2313 (040)  Constructions 2000.00

001  Solde d'exécution sect° d'investissement 8381.47

TOTAL : 0.00 8381.47

TOTAL : 0.00 8381.47

Le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, vote en dépenses les suppléments de crédits compensés par
les plus-values de recettes indiquées ci-dessus.

 Ainsi fait et délibéré ce jour,
 Pour copie conforme,
 Vittore PETTOVEL, Maire.



Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____



République française

Département de Meurthe-et-Moselle

COMMUNE DE THIAVILLE SUR MEURTHE
Séance du 24 mai 2019

Membres en exercice :
10

Présents : 8

Votants: 8

Pour: 8

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 21/05/2019
L'an deux mille dix-neuf et le vingt-quatre mai l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Vittore PETTOVEL

Présents : Vittore PETTOVEL, Damienne VILLAUME, Gilles ZINUTTI,
Dominique GEORGE, Jean COUTY, Aude CHAPPUY, Denis MICHEL,
Emilie TORNIER
Représentés:

Excusés:  Sylvie MAIRE

Absents:  Thierry BLAISE

Secrétaire de séance: Aude CHAPPUY

Objet: Vote de crédits supplémentaires - foret_thiaville - 2019_045

Le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de
l'exercice 2019, ayant été insuffisants, il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires et/ou de
procéder aux réajustements des comptes et d'approuver les décisions modificatives suivantes :

 FONCTIONNEMENT : DEPENSES RECETTES

TOTAL : 0.00 0.00

 INVESTISSEMENT : DEPENSES RECETTES

001  Solde d'exécution sect° d'investissement 2202.14

TOTAL : 2202.14 0.00

TOTAL : 2202.14 0.00

Le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, vote en dépenses les suppléments de crédits compensés par
les plus-values de recettes indiquées ci-dessus.

 Ainsi fait et délibéré ce jour,
 Pour copie conforme,
 Vittore PETTOVEL, Maire.

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____



République française

Département de Meurthe-et-Moselle

COMMUNE DE THIAVILLE SUR MEURTHE
Séance du 24 mai 2019

Membres en exercice :
10

Présents : 8

Votants: 8

Pour: 8

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 21/05/2019
L'an deux mille dix-neuf et le vingt-quatre mai l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Vittore PETTOVEL

Présents : Vittore PETTOVEL, Damienne VILLAUME, Gilles ZINUTTI,
Dominique GEORGE, Jean COUTY, Aude CHAPPUY, Denis MICHEL,
Emilie TORNIER
Représentés:

Excusés:  Sylvie MAIRE

Absents:  Thierry BLAISE

Secrétaire de séance: Aude CHAPPUY

Objet: Office National des Forêts - 2019_046

Le conseil municipal de Thiaville-sur-Meurthe réaffirme son attachement au régime forestier mis en
oeuvre dans sa forêt communale par le service public de l'Office National des Forêts et s'inquiète de sa
remise en cause.

Le conseil municipal déplore la diminution continue des services publics en milieu rural qui hypothèque
l'avenir de nos territoires.

L' ONF a déjà subi de très nombreuses suppressions de postes et sa Direction générale aurait annoncé
1500 nouvelles suppressions dont 460 dès 2019 Pourtant le contrat d'objectif et de performances de
l'ONF signé par les communes forestières et l'Etat pour la période 2016-2020 garantissait le maintien des
effectifs et du maillage territorial. La filière bois que soutient l'ONF c'est 400 000 emplois
principalement dans le monde rural, c'est donc un enjeu vital pour nos territoires.

A l'heure du changement climatique, la forêt nous protège et il revient à tous, Etat, collectivités, citoyens,
de la protéger. Elle doit rester un atout économique, touristique et environnemental pour notre pays.

Alerté par les représentants des personnels de l'ONF sur la situation critique de leur établissement et
inquiet des conséquences à venir pour la gestion de son patrimoine forestier,

Le conseil municipal soutient les personnels de l'Office National des Forêts et demande au
gouvernement:

 - L'arrêt des suppressions de postes de fonctionnaires et d'ouvriers forestiers à l'ONF,

 - Le maintien du statut de fonctionnaire assermenté pour les agents de l'ONF chargés de
protéger et de gérer les forêts communales,

 - Le maintien du régime forestier et la ré affirmation de la gestion des forêts publiques par
l'ONF, au service de l'intérêt général et des générations futures.

 Ainsi fait et délibéré ce jour,
 Pour copie conforme,



 Vittore PETTOVEL, Maire.

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____



République française

Département de Meurthe-et-Moselle

COMMUNE DE THIAVILLE SUR MEURTHE
Séance du 24 mai 2019

Membres en exercice :
10

Présents : 8

Votants: 8

Pour: 8

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 21/05/2019
L'an deux mille dix-neuf et le vingt-quatre mai l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Vittore PETTOVEL

Présents : Vittore PETTOVEL, Damienne VILLAUME, Gilles ZINUTTI,
Dominique GEORGE, Jean COUTY, Aude CHAPPUY, Denis MICHEL,
Emilie TORNIER
Représentés:

Excusés:  Sylvie MAIRE

Absents:  Thierry BLAISE

Secrétaire de séance: Aude CHAPPUY

Objet: Subvention Notre Dame - 2019_047

Le Président fait part aux élus de l'appel fait par l'Association des Maires de France à être solidaire de la
restauration de Notre Dame de Paris.

Après en avoir délibéré et à l'unanimité, les élus ne réservent pas une suite favorable  cette demande.

 Ainsi fait et délibéré ce jour,
 Pour copie conforme,
 Vittore PETTOVEL, Maire.

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____



République française

Département de Meurthe-et-Moselle

COMMUNE DE THIAVILLE SUR MEURTHE
Séance du 24 mai 2019

Membres en exercice :
10

Présents : 8

Votants: 8

Pour: 8

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 21/05/2019
L'an deux mille dix-neuf et le vingt-quatre mai l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Vittore PETTOVEL

Présents : Vittore PETTOVEL, Damienne VILLAUME, Gilles ZINUTTI,
Dominique GEORGE, Jean COUTY, Aude CHAPPUY, Denis MICHEL,
Emilie TORNIER
Représentés:

Excusés:  Sylvie MAIRE

Absents:  Thierry BLAISE

Secrétaire de séance: Aude CHAPPUY

Objet: Désignation du coordonateur pour le recensement 2020 - 2019_048

Le Président informe l'assemblée que le recensement de la populatoin aura lieu en 2020. A cet effet, il
conviendra de nommer un ou des agents recenseurs et un ou des agents  coordonnateurs.

Après en avoir délibéré, le Conseil décide que Madame Carole SCHMIDT sera nommée au poste d'agent
coordonnateur par arrêté municipal et qu'elle sera assistée de Monsieur Mickaël GEORGES.

Tous deux auront des obligations en matière de confidentialité et en matière informatique.

Le conseil proposera ultérieurement des candidats au'x) poste's) d'agent(s) recenseur(s).

 Ainsi fait et délibéré ce jour,
 Pour copie conforme,
 Vittore PETTOVEL, Maire.

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____


